
Abschiebungen ausder EU
sollenschneller, effizienter
undrationeller organisiert
werden. Deshalb wirdjetzt
der Landweg erschlossen.
Italienlegte Vorschlägefür
entsprechende EU-weite

Gesetzevor.

(dw) - Die zwar offizielle aber
dennoch illegale Reise dauerte
mehr als 18 Stunden: Nachdem
die64Personeninder Nacht zum
26. Juni von deutschen Sicher-
heitsbeamten aus demSchlaf ge-
rissen und zum Düsseldorfer
Flughafen gebracht worden wa-
ren, startete "ihr" Flug nach Pri-
stina. Die "Sammelabschiebung"
sollteimRahmen des sogenann-
ten Memorandum of Understan-
ding zwischen dem deutschen
Bundesinnenministeriumundder
Unmik durchgeführt werden. Da
die Unmik nicht die notwendige
Liste mit denAngabenzudenab-
geschobenen Personenvorliegen
hatte, verweigerte sie demFlug-
zeug die Landeerlaubnis. Auch
einVersuch, diedannin Montene-
gro gelandeten Flüchtlinge auf
demLandweg in den Kosovo zu
bringen, scheiterte an der Einrei-
seerlaubnis der Unmik. Kurz vor
Mitternacht schließlich setzte
dasFlugzeugwieder daauf, woes
gestartet war: in Düsseldorf.
In Zukunft könnten sich

zwangsweise zusammengeführte
Reisegruppen dieser Art ihren
Weg auch auf dem Boden quer
durch die EU bahnen. Denn ein
neues EU-weites Gesetz könnte
diebestehendenHürdenaus dem
Wegräumen: Daderzeit keine Ab-
kommenzwischen den einzelnen
EU-Staatenbestehen, müssenAb-
schiebungen immer durch die
Luft oder auf demWasser auf di-
rektem Wege ins Besti mmungs-
land durchgeführt werden. Jetzt
aber arbeiten EU-Funktionäre da-
ran, abgelehnte AsylbewerberIn-

nen mit demZug, Busoderzivilen
Polizeifahrzeugenzudeportieren.

Entsprechende Pläne, um das
Tempo der Abschiebungen er-
heblich zu steigern und denille-
galen Aufenthalt von Drittstaa-
tenangehörigen in der EU mög-
lichst schnell zubeenden, hat die
italienische Präsidentschaft be-
reits am 3. Juli der EU-Arbeits-
gruppe "Migration und Auswei-
sung" vorgelegt. Das 15-seitige
Papier wurde vergangene Woche
von der Menschenrechtsorgani-
sation Statewatch veröffentlicht
(www.statewatch.org).

Steward als
Abschiebehelfer?
Transit-Operationen, so der

Plan, solltenjeweilsin Begleitung
von Wächtern undinnerhalb von
36Stundendurchgeführt werden.
Die Sicherheitskräfte würdenkei-
ne WaffensondernzivileKleidung
tragen. Allerdings ist die Polizei
des durchreisten Staates befugt,
jede legitime Maßnahme anzu-
wenden, um "Widerstandsakte
des Drittstaatenangehörigen, der
versucht der Eskorte zu entflie-
hen, zu stoppen". Die Zuständig-
keit der EUwürdedannaufhören,
"wenn der Drittstaatenangehöri-
ge schließlich vom Territorium
der EU entfernt worden ist". Im
Prinzip wären alle Staaten, die
das Papier unterzeichnen ge-
zwungen, dem Transit auf dem
Landweg zuzusti mmen. Ein Land
"könne" jedoch die Durchreisein
einigen Fällen verweigern, zum
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Partenariatsétrangers: début dereconnaissance
Le ministère des fi nances vient de produire quelques
amendements au sujet du projet de l oi "relatif aux ef-
fets légaux de certai ns partenariats". On note d' abord
quele gouvernement n' a pas attendu l' avis du Conseil
d' Etat (qui se fait d' aill eurs attendre) pour les i ntro-
duire. Mais le contenu de l' ajoute proposée à la loi
sur l'i mpositi on des revenus mérite également d' être
noté: les couples pacsés dont les deux "partenaires"
exercent une activité professi onnelle seront main-
tenant i ncl us parmi les ayant droit à un abattement
extra professionnel. Leur revenu reste par contre i m-
posable i ndivi duellement, contrairement à cel ui des
époux. Le poi nt crucial réside cependant dans le fait
que ces dispositi ons seront étendues aux personnes
résidentes et non résidentes. Le gouvernement y est
quasi ment forcé, des personnes pouvant être i m-
posables au Luxembourg même si elles vivent au-
delà des frontières. Mais la conséquence en est que
les partenariats concl us àl' étranger vont dans ce cas-
ci être également reconnus. Cette reconnaissance qui
manque dans le reste du projet avait été revendiquée
par les associati ons gay et lesbiennes. Même si elle
n' est que ponctuelle, cela rend son excl usion dansles
autres domaines de moi ns en moinsjustifiable.

Allesumdas Schwein
Von einem"Schlachtspektakel", bei dem unschul di ge
Lebewesen umgebracht werden, schrieb am vergan-
genen Wochenende die Groupe d' Acti on Végétarien
pour l' Egalité Ani male (Gavea) an den Wittlicher Bür-
germeister anlässlich der so genannten Säubrenner-
kirmes. Dass dort sei nen Worten zur Folge "über 100
Säue am Spieß geröstet" wurden, bezeichneten die
TierschützerI nnen i n dem Schrei ben als Manifest des
Ungeistes und der Barbarei.
Wenige Tage zuvor wurden 1. 352 Schwei nen gekeult,
nachdem sich auf ei nem Bauernhof i n Buschrodt der
Verdacht auf Schwei nepest bestäti gt hatte. Als mögli-
che Erregerquelle kommen nach Angaben der Veteri-
närverwaltung Wil dschwei ne i n Frage. Die Wil d-
schweinepest war i mvergangenen Jahr auf die Haus-
schweine übertragen worden. Die Behörde appellierte
darauf hi n an die Jäger, sich an der I mpfkampagne
gegen die Wil dschweinepest zu beteili gen und mög-
lichst viele Schwarzkittel zu schießen. Die Gavea for-
dert hi ngegen die Abschaffung der Massentierhal-
tung, die sie als Ursache der Schwei nepest sieht.
Seit Februar 2002 mussten rund 21.000 Tiere notge-
schlachtet werden.

Nucléaire: dérogations"généreuses"
Acause de la canicule, certai nes centrales nucléaires
françaises pourraient relever la température de rejet
d' eau de refroi dissement, mais pasla centrale de Cat-
tenom, avi ons-nous écrit la semaine dernière. En ef-
fet, les i nformations diffusées par EDF et par l' Auto-
rité de sûreté nucléaire (ASN) ne parlaient que de re-
lever le seuil de température absol ue pour quelques
centrales. Or, dans son arrêté du 12 août, le gouver-
nement est allé beaucoup pl us loi n: dérogati ons ac-
cordées à près de la moitié des réacteurs français.
Pis, la température-li mite est défi nie en termes rela-
tifs et non absol us. Cela veut dire que la centrale de
Cattenom peut rejeter l' eau 1, 5 degrés pl us chaude,
et pour la centrale du Bugeyla différence peut monter
jusqu' à 3 degrés. Greenpeace dénonce un "chèque en
blanc". En effet, les conséquences écologi ques de
l' échauffement de l' eau des rivières dépendent de la
température absol ue. Pl us l' eau est chaude au départ,
moins il faudrait l' échauffer, en faisant tourner les
centrales au ralenti. Décidément le nucléaire n' est pas
la panacée.
Rappelons qu' une marche "Sortir du nucléaire" est
organisée à partir du 24 août. Elle démarre à la cen-
trale de Cattenomet se diri ge vers Bure, le site prévu
pour l' enfouissement des déchets nucléaires. I nfos:
www.burestop.org

PROTECTION DESVICTI MES

Témoigner sanspressionUn nouveau projet deloi
surlestatut desvicti mes
prévoit l'introduction du
témoignage anonyme.

Droitsdesvicti mescontre
principe du procès

équitable- un dilemme
mal résolu par

Monsieur Frieden?

conditions de témoignage per-
mettant d'atteindre cet objectif,
par tout moyen approprié com-
patible avec les principes fonda-
mentaux de son droit". En
d'autres termes: le législateur
européen accepte le témoignage
anonymecommeun moyenentre
autres de protection. D'ailleurs,
ce procédé est déjà appliqué en
Allemagne, en Belgique et aux
Pays-Bas.

Poursuivrel'exploitation
sexuelle
Si les peurs de certain-e-s vis-

à-vis du risque d'un abus de ce
nouvel instrument sont saisissab-
les, la façonlapidaire dont la si-
tuation des victi mes est con-
sidérée danslalettre citéelaisse
perplexe: "Quelles pourraient
donc bienêtre ces circonstances
exceptionnelles, autorisant unesi
graveentorseàdes principes qui
font partie de la substantifique
moelle detout systèmejudiciaire
un tant soit peu civilisé? On dit
que les témoins pourraient ne
pas déposer parce que soumis à
des chantages ou ayant à crain-
dre des représailles. Les témoins
ont detouttempsété menacés de
vengeance par ceux qu'ils ve-
naient de charger de culpabilité.
Est-ce une raison pour faire fi
des normes durement acquises
surlepland'unehumanisationde
lajustice?"
Justement, les ONG qui défen-

dent les droits des enfants

abusés ou des femmes victi mes
delatraiteontrevendiquédepuis
des années cette "entorse". Et en
mars 2002, la Chambre avait in-
vitéle gouvernement par voie de
motion à créer "unstatut spécial
pour les victi mes delatraite qui
sont disposées à témoigner en
justice contre leurs exploiteurs".
En fait, le projet déposé par M.
Frieden complète entre autres la
loi du 31 mai 1999 "visant à ren-
forcerles mesurescontrelatraite
des êtres humains et l'exploita-
tionsexuelledesenfants", enpro-
posant non seulement le témoi-
gnage anonyme, mais également
en introduisant la possibilité de
recevoir une autorisation de
séjourpourlesvicti mesdelatrai-
te qui sont prêtes à témoigner
dans un procès. A part ce sujet
spécifique, le nouveau projet de
loi contient également des dispo-
sitions concernant les crimes
commis à l'encontre de person-
nes mineures, le délai de forclu-
sion ne courant qu'à partir de
leur majorité et étant allongé
dans certains cas - une innova-
tion qui intéressera notamment
les victi mes d'abus.
Il paraît donc quelque peu ab-

surde de revendiquer le retrait
d'un projet qui apporte nombre
d'innovations intéressantes pour
le motif que le témoignage ano-
nymeserait contraireauprincipe
d'une justice équitable. Ceci
d'autant plus si l'on sait que le
texte propose des garde-fous: un
tel témoignage ne peut avoir de
valeur que s'il est confirmé par
d'autres preuves. A la commis-
sion juridique du parlement
d'évaluer si cette précaution est
suffisante.

(rw) - "Rechute au pires épo-
ques du Moyen Age" - cefut l'ap-
préciation de Me Gaston Vogel
dans un courrier adressé à la
Chambreausujet duprojet deloi
renforçantles droits des victi mes
d'infractions pénales. Qualifiant
les auteurs du projet de "juristes
de bureau", l'avocat dénoncel'in-
troduction del'anonymat dansle
domaine du témoignage comme
un"lapsustotalitaire".
Des mots forts vis-à-vis d'un

projet qui apparaît comme une
bonne chose: donner une protec-
tion plus efficace aux victi mes
d'infractions, n'est-ce pas une re-
vendication de longue date, for-
mulée aussi bien par les associa-
tions d'aide auxvicti mes que par
les milieux de la justice? Alors
quele projet contient unéventail
de mesures différentes, c'est es-
sentiellement l'introduction du
témoignage anonyme qui choque
le membredubarreau, et nombre
de ses collègues également, à en
croire l'hebdomadaire "le jeudi".
Au point de demander dans une
pétitionleretrait duprojet deloi.
Letollésuscitéparleprojet est

encesens étonnant queLucFrie-
den transpose avec ce projet de
loi une décision-cadre européen-
ne qui prévoit que "chaque Etat
membre garantit, lorsqu'il est
nécessaire de protéger les victi-
mes, notamment les plus vulné-
rables, contre les conséquences
de leur déposition en audience
publique, qu'elles puissent, par
décision judiciaire, bénéficier de

aktuell2
Beispiel dann, wenn das Leben
des Flüchtlings imHerkunftsland
bedrohtist.
"Werden wir nun Menschense-

hen, diein öffentlichen Zügen an
ihre Sitze angekettet sind und
Busse oder vielleicht auch Vieh-
wägen, diegenOstentuckernund
uns an andere Zeiten erinnern?",
so der Kommentar von Tony
Bunyan von Statewatch, der von
einer deutlichen Verschärfung
der Abschiebegesetzeredet.
Die Kommission der Europä-

ischen Unionteilteindessen mit,
sie sei nicht über die Pläne der
italienischen Präsidentschaft in-
formiert. Längst publik ist aller-
dingseinweiterer Planzur"Ratio-
nalisierungder Ausweisungsmaß-
nahmen", den Frankreich am 29
Juli vorlegte. Insbesondere
"Gruppenflüge" oder Sammelab-
schiebungen könnten demnach
effizienter organisiert werden.
Fluggesellschaften müssten sich
diesemPlan nach ebenfalls aktiv
an der Abschiebepraxis beteili-
gen: Während "boarding, flight
and landing" sollen sie den
Flüchtlingen und ihren Begleit-
personen die "notwendige Unter-
stützung" bieten. Heißt das, das
die Crew aktiv werden muss,
wenn sich ein Flüchtling gegen
dieAbschiebung wehrt?fragt Sta-
tewatch in einemPressecomuni-
qué.
Auch um Flug- und Landeer-

laubnisse müssten sich die Ge-
sellschaften selbst kümmern. Die
gescheiterteSammelabschiebung
in den Kosovo am 26. Juni soll
das Land Rheinland-Pfalz i mmer-
hin 90.000 Euro gekostet haben-
demneuen EU-Plan nach könnte
dies also der Fluggesellschaft in
Rechnunggestellt werden.


